
POLE D’EQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL DU PAYS DE RETZ 
 

DELIBERATION 
 

Séance du 5 juin 2026 
 

Date de la convocation du Comité syndical : Mardi 26 mai 2026  
Nombre de membres en exercice  : 56  
Nombre de membres présents      : 45  
Nombre de votants      : 50  

 
L’an deux mil vingt six, le 5 juin à quatorze heures et trente minutes, les membres du comité 

syndical du PETR du Pays de Retz se sont assemblés "Salle du Conseil" à la Maison de 
l’Intercommunalité à Machecoul, sous la présidence de Mme BRIAND, Présidente. 
 
 Etaient présents : Madame Pascale BRIAND, Madame Isabelle CALARD, Madame 
Françoise ROUSSEAU, Monsieur Christophe BITAUDEAU, Monsieur Claude CAUDAL, Monsieur 
Jacky DROUET, Monsieur Cyril FAVREAU, Monsieur Pascal GENTIL, Monsieur Bruno GRIS, 
Monsieur Gaetan LEAUTE, Monsieur Maxime LEROUX RONDINEAU, Monsieur Jacques 
MALHOMME, Monsieur Luc NORMAND, Monsieur Hubert TREGOU, Monsieur Xavier LEPROUST 
pour Pornic Agglomération Pays de Retz. Madame Sylvie GAUTREAU, Madame Séverine 
GAYAUD, Madame Dorothée PACAUD, Madame Jocelyne PHILLODEAU, Madame Anne Françoise 
QUELLEUX, Monsieur Raymond CHARBONNIER, Monsieur Roch CHERAUD, Monsieur Jean Michel 
EMPROU, Monsieur Thierry GUCHET, Monsieur Jean Pierre MAILLARD, pour la Communauté de 
Communes du Sud Estuaire ; Madame Emilie BAHOLET, Madame Katell DELORME, Madame 
Manuella PELLETIER SORIN Monsieur Philippe BELLANGER , Monsieur Jean Marie BRUNETEAU, 
Monsieur Mickael DERANGEON, Monsieur Nicolas DRONET, Monsieur Christian GAUTHIER, 
Monsieur Florent VEILLON pour Sud Retz Atlantique Communauté ; Madame Karine PAVIZA 
Madame Myriam RECOQUILLE, , , Monsieur Christophe AUBERT, Monsieur Stephan BEAUGE, 
Monsieur Patrick BERTIN, Monsieur Johann BOBLIN, Monsieur Laurent COCHARD, Monsieur 
Yannick FETIVEAU, Monsieur Guillaume HUCHET, Monsieur Jean Yves MARNIER Cédric 
PETITEAU pour Grand Lieu Communauté.   
  
 Etaient excusés parmi les titulaires : Monsieur Yves BLANCHARD, Bruno CLAVIER, 
Antoine HUBERT (pouvoir à M. P. GENTIL), Madame Nadège PLACE, Monsieur Thierry RICCI, 
Madame Danielle VINCENT pour Pornic Agglo Pays de Retz, Mme Angélina BADEAU Annie 
BRIEND (pouvoir à R. CHARBONNIER) pour la Communauté de Communes du Sud Estuaire, 
Laurence DELAVAUD (pouvoir à P. BELLANGER), Thierry GRASSINEAU (pouvoir à M. T. 
GRASSINEAU), Jean Luc GUIHAL pour Sud Retz Atlantique Communauté, M. Bernard 
COUDRIAU (pouvoir à J. BOBLIN), Youssef KAMLI, Frédéric LAUNAY, Jean Jacques MIRALLIE 
pour Grand Lieu Communauté. 
 
Au regard du nombre de votants présents pour Sud Retz Atlantique et des pouvoirs donnés par les 
deux titulaires absents, Mme Katell DELORME (suppléante) ne participe pas aux votes. 
 


 
DETERMINATION ET COMPOSITION DES COMMISSIONS THEMATIQUES 

 
Madame la Présidente rappelle que les commissions thématiques sont en lien avec les orientations du 

SCOT et les ambitions du projet de territoire du PETR 
  
Madame la Présidente propose l’activation de 4 commissions ; les quatre intercommunalités seront 

représentées comme pour le bureau, à savoir 4 membres pour Pornic Agglo, 3 pour Grand Lieu et Sud Estuaire 
et 2 pour Sud Retz Atlantique, sera désigné également un suppléant. Chaque commission sera présidée par un 
Vice-Président du SCoT.  

 
- commission n° 1 : Transitions  

 présidence : M. Johann BOBLIN, 1er Vice-Président 
 

- commission n°  2: Urbanisme et Habitat 
 présidence : Mme Dorothée PACAUD, 2° Vice-Présidente  



 
- commission n° 3 : économie et tourisme 

 présidence : M. Jean-Marie BRUNETEAU, 3° Vice-Président 
 

- commission n° 4 : mobilité et logistique 
 présidence :  M. Hubert TREGOU, 4°  Vice-Président. 

 
Vu les propositions de commissions, 
 
Entendu l'exposé de la Présidente, 
 
Après en avoir délibéré, le Comité syndical, à l'unanimité, 
 
 FIXE les commissions comme suit : 

- commission n° 1 : Transitions 
- commission n° 2 : urbanisme et habitat 
- commission n° 3 : économie et tourisme 
- commission n° 4 : mobilité et logistique 
 
 

 NOMME le Président de chaque commission 
 
 DEMANDE A CHAQUE EPCI de désigner les membres des commissions la représentant, à 

raison de 4 titulaires pour Pornic Agglo Pays de Retz, 3 titulaires pour la CC Grand Lieu  et la CC Sud Estuaire, 2 
titulaires pour la CC Sud Retz Atlantique et un suppléant par communauté de communes (n'incluant pas le 
Président de la commission).  

 
 AUTORISE la Présidente à signer tout document administratif relatif à ce dossier. 

 
  La Présidente, 

 


